
 
 
 

AVIS DE RÈGLE 
 

L’ÉTABLISSEMENT DES MODIFICATIONS ET CHANGEMENTS DE : 
 

LA NORME CANADIENNE 81-102 SUR LES FONDS D’INVESTISSEMENT 
 

ET 
 

L’INSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE RELATIVE À LA NORME CANADIENNE 81-102 SUR LES 
FONDS D’INVESTISSEMENT 

 
Le ministre des Finances et du Conseil du Trésor est réputé avoir consenti à l'établissement des 
modifications et changements de la Norme canadienne et l’instruction complémentaire 
susmentionnés le 14 juillet 2025 après avoir reçu les documents connexes le 15 mai 2025. 
 


